
TARIFS LICENCE pour  2024 -2025 
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Conditions à remplir 
au 01/01/2024 

Assurance de 
personne et 

assurance secours 
 

(facultative) 

LICENCE 
 

SANS 
assurance de  

personne 

LICENCE  
 

AVEC assurance 
personne  

T1 
 

Membre titulaire de plus de 
24 ans 

Né avant  
 01-01-2001 

24€ 78€ 102€ 

C1 Conjoint(e)membre titulaire 
même club 24€ 52€ 76€ 

J1 Jeune de 18 à 24 ans 
Né entre le 01-01-2001 

(inclus)  et   le 01-01-2007 
(exclu) 

19€60 55€50 75€10 

J2 Jeune de moins de 18 ans 
Né le 01-01-2007  

ou après 

19€60 49€ 68€60 

E1 Enfant de membre de 18 à 24 
ans 

Né entre  le 01-01-2001 
(inclus) et  le  

01-01-2007  (exclu) 

19€60 44€ 63€60 

E2 Enfant ou petit enfant  de 
membre de moins de 18 ans 
 né le 01-01-2007 ou après  

19€60 37€50 57€10 

A1 Membre de plus de 65 ans et 
cafiste depuis10 ans sans 

interruption 
né avant le 01-01-60 et 

inscrit au CAF avant le 01-
09-2015 

24€ 68€ 92€ 

P1 Professionnel de 
l’encadrement des disciplines 
sportives listées à l’article 2 

des statuts de la FFCAM  
 + Gardiens de refuge en 

activité  

24€ 69€50 93€50 

 

 
Les cotisations Licence CAF incluent les assurances responsabilité civile et l’assurance de personne et         
assistance secours. Il est possible de ne pas souscrire l’assurance de personne et  assistance secours1 

IAR  : INDIVIDUELLE ACCIDENT RENFORCEE  :facultative et à condition d’avoir souscrit l’assurance de 

personne:  48€  (ou 21€ pour les bénévoles du club.) 

EXTENSION MONDE ENTIER  : facultative et à condition d’avoir souscrit l’assurance de personne: 160 € 

EXTENSION PARALPINISME : 355€ 
 
Abonnement  LMA  France  23€    Abonnement LMA étranger 28€ 
Abonnement  Revue  Pyrénéenne    16€25  

Abonnement Revue Pyrénéenne + LMA     ??  
                         La couverture d‘assurance reste acquise jusqu’au 31 octobre 2025 
 
 


